
 2S2C

Sport Santé

Culture Civisme
Dans quel cadre ? 
Une reprise progressive - 4 possibilités :
● en classe, avec 1 enseignant(e) - groupe de 10 à 15 élèves maximum
● en étude, si les locaux et les moyens de surveillance le permettent 
● en activité, avec 1 intervenant dans le cadre du 2S2C – accueil proposé aux familles 
● à la maison avec la poursuite de l’enseignement à distance

 1 dispositif spécifique 
du 11 mai à la fin de l’année

1 mise en œuvre en fonction  
● des besoins des écoles  
● des possibilités des collectivités

Qui s’engage ?
● Les services de l’Éducation nationale - la DSDEN (Direction des Services Départementaux de 

l’Éducation Nationale) & les établissements scolaires.
● Les collectivités territoriales volontaires, en fonction de leurs moyens
● Des partenaires associatifs & des intervenants (voir liste des possibles en annexe de la convention)

        

Quelques exemples d’activités possibles (listées en annexe de la convention) : 
● physiques et sportives, artistiques et culturelles, scientifiques, civiques, d’éducation à la citoyenneté, numériques, de découverte à 

l’environnement, écocitoyenne...
● menées dans le prolongement des apprentissages et en complémentarité avec l’enseignement en présentiel ou à distance

Pourquoi ? Quand ? Pour qui ? 
➔ Objectif : assurer localement l’accueil progressif des enfants, sur le temps scolaire, par d’autres 

intervenants que les professeurs si le nombre d’élèves en classe est supérieur aux règles sanitaires 
imposées en raison de l’épidémie de Covid-19. 

Des personnes ressources (voir organigrammes détaillés)
➔ Au niveau du département : les équipes de circonscriptions (IEN & CPC) - les conseillers pédagogiques départementaux spécialisés (EPS, Arts 

plastiques, Education musicale, Langues Vivantes Etrangères, numériques) - la coordinatrice départementale en action culturelle  
➔ Au niveau académique : la DAAC (Délégation Académique à l’Action Culturelle) - l’équipe EPS  

l’État
● Assure sa responsabilité
● Apporte un financement
● Assiste la collectivité dans l’organisation de l’accueil (outils et ressources)
● Informe les familles de l’engagement de la collectivité dans le dispositif

 

   

La collectivité
● Organise l’accueil des enfants
● Veille au respect des règles sanitaires
● Coordonne les acteurs possibles du territoire local 
● S’engage au respect de la convention 

Les 2 parties  : 
● assurent la signature d’une convention spécifique élaborée par le ministère de l’Éducation nationale entre le/la maire de la commune ou le/la 

président(e) de l’établissement public de coopération intercommunale et la Dasen (Directrice Académique des Services de l’Éducation Nationale) 
● vérifient la compétence pour l’activité concernée et l’honorabilité des intervenants (consultation fichier judiciaire)

Qui fait quoi ?
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